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Impact des matériaux sur la qualité de l’air : comparatif des avancées en France et en Allemagne
I. Icade : une stratégie de développement durable 

Franck HOVORKA, ICADE

Selon les valeurs guide de la Commission Européenne, la concentration de poussières ultrafines dans l’air intérieur ne devrait pas excéder 20 microgrammes par mètre cube. Or, à l’extérieur de notre bâtiment, elle atteint 36 microgrammes par mètre cube, d’où la nécessité de réaliser des mesures sur l’air intérieur et de disposer d’un dispositif de filtration efficace. Cette problématique soulève également des interrogations sur la ventilation et l’air neuf, c'est-à-dire extérieur. Dans la mesure où nos locaux sont situés au croisement de l’autoroute A1 et du périphérique, nous devons plutôt nous orienter vers des systèmes de recyclage d’air que vers des dispositifs de ventilation par l’air extérieur. Par ailleurs, lors de la livraison du bâtiment, nous avons réalisé des mesures des niveaux d’émission de composés organiques volatiles, qui sont inférieurs aux seuils recommandés par l’OMS. 
Au niveau européen, il est proposé de mettre en place d’un système de vérification de l’air intérieur dans tous les pays d’Europe. En Allemagne, il existe une vingtaine de labels certifiant les produits et la qualité de l’air. Des efforts sont donc consentis par nos voisins européens en matière de réglementation et d’information. 

Patrick NOSSENT, CERVITA

Il existe des évolutions réglementaires, mais aussi sociétales. Les utilisateurs manifestent des attentes de plus en plus fortes en matière de qualité de l’air intérieur qui résulte de la pollution intérieure et du taux de renouvellement de l’air, sachant que l’air extérieur est parfois plus pollué que l’air intérieur. 
II. Les réponses de l’industrie 
Bruno BURGER, KNAUF 

En France comme en Allemagne, un industriel responsable peut justifier de la performance environnementale, plus particulièrement sanitaire, des matériaux de construction. Le marché nous demande aujourd’hui de lui fournir des produits sains, répondant à ses besoins En particulier, la réduction des consommations énergétiques est possible grâce à une optimisation de l’enveloppe du bâtiment et du renouvellement de l’air. Les matériaux de second œuvre doivent bien entendu être sains afin que la résolution du problème énergétique ne génère pas des problématiques sanitaires. 
En France, un industriel peut prouver que son matériau est sain en fournissant au public la Fiche de Déclaration Environnementale et Sanitaire (FDES). KNAUF diffuse aujourd’hui près de 35 FDES sur la base de données du CSTB. Chaque fiche comporte une analyse du cycle de vie du produit au regard de dix impacts environnementaux et une évaluation de la performance sanitaire du matériau. En particulier, le taux d’émission de composés organiques volatiles, notamment de formaldéhydes, du produit est évalué, sur la base de l’un des protocoles existants en Europe. Des informations sont également communiquées sur la composition du produit en substances radioactives, le développement de micro-organismes et les fibres émises dans l’air. Pour KNAUF, la performance sanitaire et environnementale constitue désormais un critère technique de choix du produit, au même titre que les performances thermiques ou acoustiques. 
Je précise que les réglementations allemande et françaises concernant les émissions sanitaires des matériaux de construction sont au même niveau. Dans les deux pays, chaque industriel est libre de communiquer, ou non, ces informations. En revanche, la sensibilité à ces problématiques est significativement plus forte en Allemagne. Dans ce pays, nous commercialisons depuis quatre ans une plaque de plâtre améliorant la qualité de l’air intérieur, disponible depuis un an sur le marché français. Ce produit permet, en particulier, de réduire de près de moitié le taux de formaldéhyde dans l’air intérieur. 
III. Débat 

Patrick NOSSENT

La qualité de l’air intérieur dépend, d’abord, de la prescription du maître d’ouvrage et, ensuite, de la réponse de l’industriel. D’ailleurs, dans les référentiels 2008 de certification NF Bâtiments Tertiaires Démarche HQE, on commence à introduire des seuils pour les composés organo-volatiles. Les produits utilisés dans d’autres pays européens doivent être introduits en France. Franck Hovorka, existe-t-il des différences entre la France et l’Allemagne ? 
Franck HOVORKA
En termes de réglementation, il n’existe pas de différence majeure, si ce n’est qu’il existe, en Allemagne, le label GUT pour les revêtements de sol, responsables d’une grande partie des émissions de produits chimiques dans l’air intérieur des bâtiments tertiaires. En outre, les Allemands sont probablement plus actifs que nous en matière de qualité de l’air intérieur. 
Bruno BURGER

Effectivement. Les clients allemands sont plus sensibles à cette problématique. 

Un participant 

La ventilation naturelle peut permettre de limiter les consommations énergétiques, mais n’est pas toujours adaptée aux zones urbaines. 
Patrick NOSSENT

C’est exact. Le recours à la seule ventilation naturelle peut poser des difficultés en milieu urbain dense et très pollué. Il est parfois nécessaire de réduire le taux de ventilation naturelle en renforçant les capacités de recyclage de l’air intérieur. 
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